
 

ORGANISER LE VOTE DANS SON ECOLE : 
ALLER AU PLUS SIMPLE ! 

 

 

Distribuer les notices de vote 
 

 Depuis le 4 et jusqu’au 12 novembre, distribuer la notice de vote 

contenant identifiant à chaque électeur affecté dans l'école, en 

main propre et contre émargement.  
 

 Le 13 novembre, les enveloppes non remises et la liste  

d'émargement doivent être retournées à l'IA. 
 

 

 

Affichage réglementaire 
 

 Le 15 octobre, affichage de la liste électorale de l’école 
 

 

 

Du 27 novembre au 4 décembre, le scrutin  

 

 Pour tous les électeurs, 24h/24 depuis un ordinateur personnel doté  

d’une connexion internet 

 

 Pour les écoles de 8 électeurs et plus, mettre en place un espace de vote le  

jeudi 4 décembre : un ordinateur connecté à Internet mis à disposition des électeurs 

dans un endroit où il est possible de s’isoler.  

IMPORTANT 

 
 Pour créer son espace électeur 

 Pour récupérer son identifiant 

par SMS ou Mail 

 Pour changer son mot de passe 

électeur 
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